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Bourg-en-Bresse, le 12 décembre 2023 
 

L’inspectrice d’académie 

directrice académique des services 

de l’éducation nationale de l’Ain 

 

à 

 

Mesdames les enseignantes et messieurs les 

enseignants du premier degré public 

 

S/C de mesdames les inspectrices et messieurs 

 les inspecteurs de l’éducation nationale 

 
 

Objet :  Demande de cumul d’activités des enseignants du premier degré du département de l’Ain pour 
l’année scolaire 2023-2024 

 

 

Références :  

- Code général de la fonction publique - Articles L.123-1 à L. 123-10 

- Décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 modifié relatif aux contrôles déontologiques dans la 
fonction publique 

- Code de la propriété intellectuelle – Articles L112-1 à L.112-3 

- Arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique 
 

Annexes : 
- Annexe 1 : Tableau synthétique des activités susceptibles d’être cumulables  

 
 

La présente note a pour objet de préciser les règles applicables au cumul d’activités et à la création 

d’entreprise, et d’apporter des précisions sur les modalités d’instruction des demandes pour les 
enseignants du 1er degré du département de l’Ain, au titre de l’année scolaire 2023-2024. 
 
 
 

1- LE PRINCIPE GÉNÉRAL 
 

Un agent du service public doit consacrer l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont 

confiées. Il ne peut exercer, à titre professionnel, une activité lucrative de quelque nature que ce soit sous 
réserve des dispositions des articles L.123-2 à L.123-10. 
 
Le cadre législatif et réglementaire cité en références précise les conditions de dérogation à cette 
interdiction, notamment lors de la création ou la reprise d’une entreprise et la poursuite d’une activité 

privée au sein d’une entreprise. Il renforce également l’encadrement des cumuls d’activités exercées à titre 

accessoire. 
 
Cette activité secondaire ne doit ni porter atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance, à la 

neutralité ou aux principes déontologiques conformément à l’article 6 du décret n°2020-69 du 30 janvier 
2020 modifié et doit être compatible avec les obligations de service de l’agent. 
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2- LES ACTIVITÉS LIBREMENT AUTORISÉES 

 
Les articles L.123-2 et L.123-3 du code général de la fonction publique précisent les activités librement 
autorisées : 

- production d’œuvres de l'esprit au sens du code de la propriété intellectuelle ;  
- exercice d’une profession libérale découlant de la nature des fonctions exercées par l'agent public 

membre du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements d'enseignement 
ou pratiquant des activités à caractère artistique. 

 
Enfin, le décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 prévoit également qu’une activité bénévole au sein d’une 

structure privée ou publique à but non lucratif peut être librement exercée. 

 
3- LES ACTIVITÉS SOUMISES À DECLARATION 

 
L’article L.123-4 du code général de la fonction publique prévoit qu’un agent public lauréat de concours 

ou encore un agent contractuel de droit public est autorisé à poursuivre l’exercice de son activité privée 
en tant que dirigeant d'une société ou d'une association à but lucratif, qu’il exerçait avant sa nomination 

ou son recrutement. Cette poursuite doit être compatible avec les obligations de service ainsi que les 
principes déontologiques s’imposant à tout fonctionnaire. 
Le personnel doit informer l’autorité hiérarchique dont il relève en précisant la forme et l'objet social de 
l'entreprise ou de l'association, son secteur et sa branche d'activité. 
 
Cette poursuite d’activité ne pourra excéder la durée d'une année, renouvelable une fois, à compter de la 
nomination stagiaire ou du recrutement.  

 
4- LES ACTIVITÉS SOUMISES À AUTORISATION 

 

■ Le cumul d’activité à titre accessoire : 

 

L’agent peut être autorisé à cumuler une activité accessoire avec son activité principale, sous réserve que 

cette activité ne porte pas atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance ou à la neutralité du 

service ou ne mette pas l’intéressé en situation de méconnaître les dispositions de l’article 432-12 du code 
pénal. 
 

Le cumul d’activités exercé à titre accessoire est considéré comme une activité occasionnelle ou régulière 
limitée dans le temps, au regard de l’activité professionnelle principale de l’agent.  
Il est soumis à délivrance d’une autorisation : aucune activité ne peut débuter sans autorisation. 

 

L’activité accessoire ne peut être exercée qu’en dehors des heures de service de l’intéressé.  
Un même agent peut être autorisé à exercer plusieurs activités accessoires. La demande d’autorisation de 

cumul d’activités est donc obligatoire pour tout fonctionnaire.  
Une activité accessoire est accordée pour une année scolaire.  
 
La décision d’autorisation d’exercer une activité accessoire peut comporter des réserves et 
recommandations visant à assurer le respect des obligations déontologiques et le fonctionnement normal 
du service conformément aux dispositions de l’article 13 du décret susvisé. 
 
La liste limitative des activités accessoires susceptibles d’être autorisées est jointe en Annexe 1. 
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■ Le cumul d’activité au titre de la création ou la reprise d’une entreprise ou exercice d’une activité 

libérale : 
 

Conformément aux textes en vigueur, il est interdit aux agents publics, fonctionnaires, ou contractuels à 
temps plein de créer ou reprendre une entreprise.  
 
L’agent qui souhaite créer, reprendre une entreprise ou une activité libérale, sollicite auprès de l’autorité 

hiérarchique dont il relève : 
- d’une part une autorisation de cumul pour ce motif ;  
- ainsi qu’une demande d’exercer un service à temps partiel (qui ne peut être inférieur au mi-temps) 

deux mois au moins avant la date de création ou de reprise de cette entreprise ou de cette activité. 
 
L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps, est accordée, 
sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des 
possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. 
 
Le droit au cumul est autorisé pour une durée maximale de trois ans, renouvelable pour une durée d’un 

an, à compter de la création ou de la reprise de cette entreprise. 
 
Un délai de carence de trois ans devra être respecté avant de formuler une nouvelle demande à ce titre. 

 
5- LES ACTIVITÉS INTERDITES  

 
Conformément aux dispositions de l’article L.123-1 du code général de la fonction publique, il est interdit 
à l'agent public de : 
 
- créer ou de reprendre une entreprise immatriculée au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers ou affiliée au régime prévu à l'article L. 613-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
- participer aux organes de direction de sociétés ou d'associations à but lucratif ; 
 
- donner des consultations, de procéder à des expertises ou de plaider en justice dans les litiges intéressant 
toute personne publique, le cas échéant devant une juridiction étrangère ou internationale, sauf si cette 
prestation s'exerce au profit d'une personne publique ne relevant pas du secteur concurrentiel ; 
 
- prendre ou de détenir, directement ou par personnes interposées, dans une entreprise soumise au 
contrôle de l'administration à laquelle il appartient ou en relation avec cette dernière, des intérêts de 
nature à compromettre son indépendance ; 
 
- cumuler un emploi permanent à temps complet avec un ou plusieurs autres emplois permanents à temps 
complet. 
 
 
Attention : l’exercice d’une activité accessoire est interdite aux agents : 

- en position de congé parental,  
- bénéficiant d’un congé de maladie ordinaire, de longue maladie, de longue durée, d’un congé pour 

invalidité temporaire imputable au service, 
- bénéficiant d’un congé de maternité, de paternité ou d’adoption, 
- bénéficiant d’un congé de formation professionnelle. 
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6- MODALITÉ DES DEMANDES  
 

 

Pour toute demande d’autorisation de cumul d’activités, il convient d’utiliser l’Annexe 1 – Demande de 
cumul d’activité. 
 

 

La demande de cumul d’activité doit être déposée  
via le formulaire COLIBRIS sur le portail dédié  

dans un délai minimum de deux mois avant la date de début du cumul d’activités souhaité. 

 
La décision est rendue dans un délai d’un mois, à compter de la réception de la demande. 
Lorsque les informations sont incomplètes ou insuffisantes pour permettre de statuer sur la demande, un 
complément d’informations peut être demandé dans un délai de 15 jours. Le délai de réponse est alors 

porté à deux mois. En l’absence de décision écrite dans ce délai, la demande d’autorisation est considérée 

comme rejetée. 
 
La liste des pièces à joindre est précisée sur l’Annexe 1. 

 
 
À NOTER : Lorsque l’autorité hiérarchique a un doute sérieux sur la compatibilité des activités envisagées, 
elle se saisira de tous les dispositifs de contrôles déontologiques existants. 
 
 

7- CONSÉQUENCES PRÉVUES DANS LE CADRE D’UN CUMUL D’ACTIVITÉ NON AUTORISÉ 
 

 

L’autorité peut à tout moment s’opposer au cumul d’activités dès lors que les informations sur le 
fondement desquelles l’autorisation a été donnée sont erronées ou ce cumul s’avère incompatible avec 

les fonctions exercées par l’agent ou l’emploi qu’il occupe. 
 
L’article L.123-9 du code général de la fonction publique précise qu’en cas de cumul non autorisé, l’agent 

qui exerce une autre activité, s’expose à : 
- des poursuites disciplinaires, 
- l’obligation de reverser la totalité des sommes indûment perçues par voie de retenue sur le traitement. 

 
 
 

 
Marilyne Rémer 


